
La Saga de l’UNSA SPAEN Valduc 
Numéro 2 – Novembre 2019 

« La SPAEN’ette » 

Qu’est-ce qu’un accident du travail ? 
 
En application de l’article L.411-1 du code de la sécurité sociale, 
est considéré comme accident du travail, quelle qu’en soit la 
cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail à 
toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en 
quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou 
chefs d’entreprise. 
 

L’accident du travail suppose l’existence d’un événement ou une 
série d’événements précis, brusques, survenus soudainement au 
temps et au lieu de travail, à une date certaine, entraînant une ou 
des lésions corporelles. 
 

Il appartient au salarié qui prétend avoir été victime d’un accident 
du travail d’établir les circonstances exactes de l’accident et son 
caractère professionnel par des éléments objectifs et de faire 
médicalement constater les lésions dans un temps proche du fait 
accidentel. 

Hospitalisation nouveau-né et mise en œuvre du congé paternité 
 

La loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de sécurité 
sociale pour 2019 a mis en œuvre un nouveau congé de paternité et 
d’accueil de l’enfant de 30 jours maximum en cas d’hospitalisation 
du nouveau-né. Le 31 juillet 2019, une circulaire de la CNAM détaille 
son application : Circulaire CNAM n°25/2019. Note interministérielle 
du 27 juin 2019, NOR : SSAS1915410C. 

Le mot du Secrétaire  Activités Sociales 

Info UNSA SPAEN : bon à savoir ! 

Pour plus d’informations, contactez nous au : 3.46.30 ! Pour être dans l’action, rejoignez nous ! 

L’unsaspaen du CEA 

Le saviez-vous ? 

Veritatem tantum nocent(*) 
 

Dans la dernière SPAEN’ette, la retranscription de 
propos tenus par une Organisation Syndicale catégo-
rielle lors d’une réunion d‘échanges sur la politique 
de rémunération du CEA a suscité beaucoup d’émois… Eh oui, 
certains n’assument pas leurs propos.  
 

A l’UNSA SPAEN, lorsque nous prenons la parole, nous assumons 
nos prises de position : pas de rétropédalage. 
Alors oui, chiche! mettons en place un enregistrement ou une 
sténotypie au lieu de brandir l’épouvantail d’un procès en diffa-
mation ! 
 

En parlant de procès, une rumeur circule sur VA nous attribuant 
une action en justice visant à faire annuler les élections de juin-
juillet 2019 ; CECI EST FAUX ! Le seul procès en cours est initié 
par la CFTC, dans le but de faire annuler les élections, et ce pour 
différents motifs, dont, parait-il, la constitution de la liste 
« ensemble » à Valduc ! 

                      Gilles DUCRET 
(*) Seule la vérité blesse            Secrétaire de Section   

 
 

Retour sur l’installation du bureau de l’ALAS et CLAS du 16 
juillet 2019 
 
ALAS   
Comme nous vous l’avions annoncé dans le numéro de la 
SPAEN’ette d’octobre, nous revenons sur ce que nous pouvons 
appeler « le second détournement  de vos votes » lors de la 
constitution de l’ALAS...après la constitution du CSE…. 
  
L’UNSA SPAEN a présenté un tandem de candidats : président- 
secrétaire, car nous considérons que ces postes sont complé-
mentaires et pour le bon fonctionnement du bureau ces deux 
postes ne peuvent pas être dissociés. 
  
Notre candidat au poste de président a été élu, mais avec leurs 
nouveaux « compagnons de route » (CGT et CFDT) la liste EN-
SEMBLE a eu la majorité des voix pour le poste de secrétaire.  
Considérant que la pérennité de l’organisation n’allait pas être 
assurée, l’UNSA SPAEN a décidé de laisser les postes à cette 
nouvelle majorité de circonstance. Comptez sur nous pour rester 
vigilant ! 
  
CLAS de  septembre : du déjà vu … 
La nouvelle majorité (ENSEMBLE, CGT et CFDT) a refusé de lais-
ser les postes de secrétaire et trésorier du CLAS à une autre 
entité syndicale. L’UNSA SPAEN regrette que ceux-ci soient issus 
de la même majorité que le nouveau bureau de l’ALAS et surtout 
que le trésorier du CLAS soit le même que celui  de l’ALAS. 
  
A l’UNSA SPAEN, nous resterons mobilisés pour que personne 
ne soit laissé de côté pour les activités sociales, sportives et 
culturelles du centre. Nous resterons force de proposition de 
nouvelles idées. 
  
Jusqu’où iront-ils ?  
Lors de la première AGO de l’ALAS, la nouvelle coalition désire 
faire « pot commun » pour s’attribuer les heures de délégations 
prévues pour l’ensemble des élus.  
  
L’UNSA SPAEN a refusé ce mode de fonctionnement et après 
moult péripéties avec la direction du centre, nous avons gagné, 
en nous appuyant sur  la réglementation s’appliquant au CEA 
confortée par une validation de DAM/DRH et de DRHRS. 
  
Pendant des années, l’UNSA SPAEN ne s’est jamais octroyé les 
heures des autres entités syndicales. En effet, nous avons tou-
jours respecté la répartition des 80h/élu.  
 
Par contre, OUI, le président et le secrétaire étaient dotés de 
plus d’heures que les autres, mais celles-ci provenaient de leurs 
collègues élus UNSA SPAEN et non d’heures spoliées à des élus 
d’une autre OS !!! 
  

Vos correspondants UNSA SPAEN aux Activités Sociales : 
 Anne MATHY 
 Fabrice BRUSSON 
 Nicolas BORNIER 
 Gilles DALSTEIN 
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Politique de rémunération 

CR de la réunion de négociation n°2 sur la Convention de Travail 
DRHRS a rappelé que : « chaque réunion de négociation ne va pas 
être validée à l’issue de celle-ci. Seul la signature finale de l’en-
semble de la Convention de Travail comptera ! » 
 
Dans cette réunion les chapitres I et II de la Convention de Travail 
ont été balayés :  
- Chapitre I : Une mise en conformité avec le Code du Travail sur le 
régime de l’accord collectif à durée déterminée, la Convention de 
Travail court sur 5 ans avec une possibilité d’une nouvelle période. 
- Chapitre II : Des précisions rédactionnelles, définies par la Con-
vention de Travail et les Accords, précisions sur les modalités d’or-
ganisations des réunions du personnel. 
 
Concernant ce chapitre, l’UNSA SPAEN s’oppose au contenu de l’article 9 
alinéa 4 : « les OS représentative … peuvent organiser des réunions du 
personnel….pendant les heures de travail, une fois par trimestre civil et 
APRES ACCORD de la direction ». Ce paragraphe est mal formulé car une 
application au sens strict permettrait à une direction d’interdire toute 
réunion du personnel. Nous souhaitions qu’il soit précisé que seule la 
partie « organisation et logistique » soit soumise à accord de la direction. 

Convention de travail 

Une étude comparative des salaires du CEA avec des autres EPIC a été 
réalisée par le cabinet Willis Tower Watson à la demande du CEA. Les 
résultats qui nous ont été présentés avaient pour objet de contribuer à 
alimenter notre réflexion sur la politique de rémunération au CEA.  
Pour l’UNSA SPAEN Cette présentation était intéressante, mais pas adap-
tée complètement pour le CEA, notamment pour ce qui concerne les 
métiers avec de fort éléments variables de salaires. 
 
Des contributions de salariés du CEA (34…) sur le projet d’organisme font 
ressortir les préoccupations principales suivantes :  

- Modernisation de la grille de salaire, 
- Recrutements, 
- Pouvoir d’achat, 
- Evolution des carrières. 

Pour l’UNSA SPAEN, le faible taux de participation (700 salariés sur 
15000) et le fait que plus de 50% des salariés ayant répondu travaillent 
dans des fonctions RH rendent cet échantillon non représentatif. 

 
Axes d’une politique de rémunération  de DRHRS : Etre attractif, être équi-
table, être adaptable et être incitatif => tout un programme … 
Pistes à explorer : Simplifier le système de rémunération, Passer la grille et 
les primes en euros, Revaloriser les bas salaires, Inciter aux départs de fin 
de carrière, Intégrer les primes dans les salaires de bases,… 
Concernant la GPEC, la Directrice de DRHRS : « la DRHRS ne sera pas celle 
qui dit que nous avons une GPEC au CEA, les métiers ne sont pas mis dans 
les outils ». 
 
La position de l’UNSA SPAEN reste la même. Pour nous, c’est à la Direc-
tion Générale de faire de vraies propositions et non pas aux Organisa-
tions Syndicales de les faire. Les choses sont présentées à l’envers. Nous 
attendons donc des propositions concrètes de DRHRS afin de pouvoir 
enfin entamer le débat, poser des questions et se positionner. 

Comité National du mois d’octobre 

 Déclarations UNSA SPAEN lors du COMINAT du 22/10/19 :  

- Sur la Convention des jeunes recrutés : l’UNSA SPAEN dénonce 
l’absence totale de considération envers les annexes 2 qui ont été 
exclus des propos tenus. Encore une fois, il y a un décalage entre 
les propos de la Direction et le terrain.  
 
- Sur la Sûreté-Sécurité en lien avec la CSSCT qui, malgré les assu-
rances de la Direction de nous donner les moyens nécessaires 
pour travailler, ne  peut être assurée dans de bonnes conditions.  
 

Réponse de l’AG : « J’entends, le propre d’une direction est de se 

faire corriger sa copie, je l’accepte, mais je ne partage pas tout ce 

qui a été dit.  Sur la convention des nouveaux arrivants, vous 

dites : show à l’américaine : Dont acte ! Prenons ce point-là… Je 

savais bien que j’allais être attaqué là-dessus, j’ai été conseillé 

pour moderniser mon message, notamment avec l’utilisation des 

téléphones portables. Pour moi il n’y a pas d’annexes I et d’an-

nexes II mais des salariés du CEA. Quoique nous fassions, nous 

sommes critiqués. Le CEA est un très bel organisme. Si on a nom-

mé quelqu’un de l’extérieur au poste d’AG, c’est qu’il y avait une 

évolution et une transition à faire ! » 

 
UNSA SPAEN : « Monsieur l’Administrateur général, ce n’est que 
le ressenti des salariés avec lesquels nous avons discuté et qui 
nous font remonter leur avis… » 
 
AG : « Je les rencontre en direct moi-aussi et ceux-ci ne me disent 
pas cela ! » 
 
UNSA SPAEN : « Monsieur l’Administrateur général, les salariés 
n’osent pas vous dire ce qu’ils pensent réellement ! Si vous le 
croyez tant mieux ! ». 
 
AG : « Mon abattement est total vu ce que j’ai entendu dans les 
déclarations préliminaires…» 
 
Commentaires UNSA SPAEN : « Nos déclarations ont passable-
ment énervé l’AG car il est persuadé d’être au courant de toutes 
les revendications des salariés. On lui a rappelé que le filtrage 
fonctionne toujours très bien au CEA. Concernant le dialogue so-
cial, il y a effectivement un « raidissement » de DRHRS. Nous pen-
sons que nous sommes en train de payer la prise de position de la 
coalition (CGT, FO, CGC, CFTC) lors des négociations passées » 

Vous pouvez obtenir les CR COMINAT, sur simple 
demande à  notre élu J. AVENET, seul représentant 
de Valduc au COMINAT ! 

 

Calendrier  COMINAT :  

 19/11 : COP + Orientations Stratégiques + Informations RJH + réorgani-
sation DEN et centres civils, 

 12/12 : Formation + GPEC + Logement + CCSSCT, 

 16/12 : Consultations sur les Réorganisations DEN + centres civils + 
RJH. 

« La SPAEN’ette » 

La Saga de l’UNSA SPAEN : 
Informations Nationales

L’unsaspaen du CEA 


